DELIBERATION PORTANT CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT
Le ............…… (date), à ...........………...... (heure), en ........……….........................................(lieu) se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou autre assemblée), sous la présidence de .........................................................................,

Etaient présents : ........……………………………………………………………….………………

Etaient absent(s) excusé(s) : .………………………………………………………………………

Le secrétariat a été assuré par : .................…………………………..............................................

Le Conseil Municipal (ou autre assemblée),
Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les articles L 313-1 et L 332-23 du code général de la fonction publique ;

Vu le budget communal (ou de l’établissement) ;

Considérant que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement,
Considérant qu'en raison d’un accroissement temporaire d’activité lié à .........., il y a lieu, de créer ………………… (nombre) emploi(s) non permanent(s) dans les conditions prévues au 1° de l’article L 332-23 du code général de la fonction publique (à savoir : contrat d’une durée maximale de 12 mois compte-tenu des renouvellements pendant une même période de 18 mois consécutifs),
après en avoir délibéré,

DECIDE la création de .................... (nombre) emploi(s) de ........................................................................ (intitulé) sur le(s) grade(s) de……, non permanent(s) à temps complet (ou non complet) à raison de ............. heures hebdomadaires.

La rémunération est fixée sur la base de l’indice brut ............... (ou sur la base de la grille indiciaire de ............. (grade) ou entre l'indice brut … et l'indice brut … compte-tenu des fonctions occupées, de la qualification requise pour leur exercice, de la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience)
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au budget, chapitre ....................., article(s)  .................... .

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

ou

à .................. voix pour

à .................. voix contre

à .................. abstention(s)

Fait à ……… le ……….,

Le Maire (ou le(la) Président(e))
 (prénom, nom lisibles et signature)

- Transmis au représentant de l’Etat le : …………………………..

- Publié le : ………………………………………………………………
Le Maire (Le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Besançon, situé 30 Rue Charles Nodier, 25000 Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

